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boxeur sert 
Nous voulons être compris? 

E X P L I Q U O N S - N O U S ! 
Les travailleurs se scandalisent volontiers (ils n'ont pas 

tortv du reste) de l'ignorance extraordinaire, manifestée par 
un grand nombre dé personnes, quand il s'agit de questions 
syndicales. 

Au temps de la grève de l'amiante, alors que cinq mille 
mineurs se battaient depuis des mois pour la sécurité syndi-
cale, 6n trouvait des gens instruits pour nous demander : "Mais 
au fond, qu'est-ce que c'est que cette formule Rand ?" 

•k * * 
A Louiseville, la compagnie a exigé, dans son ultimatum-

chantage, l'abolition de la retenue syndicale. "Retenue syndi-
cale, m'ont demandé béatement des gens soi-disant éclairés, 
qu'est-ce que c'est ça, la retenue syndicale ?" 

Et l'autre jour, un gérant-scab de la Maison Dupuis, pé-
rorant à la Caisse populaire de sa paroisse, proclamait qu'il 
"n'y avait pas de grève puisque le magasin vendait toujours". 
Et les badauds l'ont cru jusqu'au moment où un syndiqué 
présent a demandé, de son air le plus candide: "Alors, aussi 
longtemps que Dupuis vendra un mouchoir par jour, il n'y aura 
toujours pas de grève?" — Lé gérant-scab est resté coi, il 
»'est fait un silence, puis un autre a demandé en toute inno-
cence : "Mais alors, qu'est-ce que c'est au juste, une grève?" 

V ¥ * 
Je pourrais donner encore des douzaines d'exemples de 

cette ignorance formidable eri^matière syndicale. Mais ensuite, 
que faudrait-il en conclure? Que les ignorants sont à blâmer? 
Que nos écoles ne font pas leur devoir ? Que toute personne 
tant soi peu instruite devrait connaître au moins les rudiments 
du syndicalisme ? 

Je suis bien d'accord. Tout'cela est sans doute vrai. 
Mais je crois aussi que nous, syndiqués, avons nos respon-

sabilités en cette matière. Si nous voulons que la population 
Gérard PELLETIER 

(suite à la page 2) 

une leçon de sens social 
Joe Louis refuse de traverser les lignes de piquétage — 

Provocations 
/ 

L A C R E V E C O N T I N U E 

La Maison Dupuis Frères et les milliers de sportifs montréalais quî comp-
taient rencontrer l'ancien champion au rayon des sports du magasin en grève 
se sont vu servir, mar^li deri^ier, une solide leçon d'esprit social. En e f fe t . Is 
boxeur noir de réputation mondiale a refusé de traverser les lignes de pique-
tage et les curieux en ont été pour leurs frais, de même que la Maison Dupuis. 

Voici, d'après une déclaration aux journaux, comment les choses se sont 
passées. 

"M. Dave Rochon, président du 
"National Boxing Association", est 
intervenu à la demande des Syn-
dicats Nationaux auprès de l'an-
cien champion mondial de la boxe 
Joe Louis pour le dissuader de 
traverser les. lignes de piquetage 
chez Dupuis Frères. 

"Noys avions fait nous-mêmes 
auparavant, précise Philippe Gi-
rard, organisateur de la C.T.C.C., 
plusieurs démarches afin de mefttre 
Joe Louis au courant de la grève 

Exposition du 25e anniversaire politique de M. Duplessis 

SECTION 
DES • , . 

RELATIONS OUVRIERES 

50U5 LE PATROMAGE 
DE LA POLICE PROVINCIALE.^ 

-m Vous voyez là, de gauche à droite, les instruments qui ont servi au gouvernement de l'Union na-
tionale pour établir au Québec la paix industrielle et appliquer la législation ouvrière la plus progres-

" $lv« d * c« continent et même du monde . . . Et ceux qui ne croient pas le gouvernement sur parole 

à ce sujet ne sont que des m, ' . , libéraux. , ' , • 

qui dure depuis trois semaines 
chez Dupuis Frères. 

"Sachant que cette vedette inter-
nationale de la boxe était née de 
la classe ouvrière, nous étions sûrs 
qu'il ne trahirait pas ses origines 
si on le renseignait sur la situa-
tion. 

"Nous sommes heureux de cons-
tater qu'il a su se grandir davan-
tage auprès des siens et auprès 
du public par le bel exemple de 
solidarité ouvrière qu'il a donné 
en s'abstenant de paraître chez Du-
puis. 

"Nous remercions ceux qui sont 
Intervenus auprès de lui. Nous 
sommes certains que ce qu'il perd 
pécuniairement lui sera rendu au 
centuple par l'estime de ses conci-
toyens. Puisse cet exemple qui 
nous vient du pays voisin faire 
comprendre à notre population le 
symbole que représente une ligne 
de piquetage. 

Les provocations se 
multiplient 

Si nous n'avons pas connu de 
troubles plus sérieux au cours de 
la présente grève chez Dupuis, ce 
n'est pas faute de provocation. 

Lundi matin encore, à 10 h. a.m., 
Ephrem Bégin, un détective.privé 
de la Maison Dupuis Frères, a 
menacé les piqueteurs, rue St-
Hubert, en brandissant une gar-
cette. N'étant pas satisfait du cha-
hut qu'il avait provoqué par ses 
cris et ses injures, il est revenu 
à la charge vingt minutes plus 
tard en menaçant les piqueteurs, 
avec une hache cette fois. Vers 
9h. 30, le même matin, Bégin in-
sultait encore les femmes qui pi-
quetaient devant l 'entrée du maga-
sin. s 

Ce triste sire fu t arrêté mardi 
jnatin par la police municipale 
pour de semblables offenses. Nous 
espérons que la police se montrera 
aussi sévère pour les agents de 
la compagnie qu'elle 1« fu t pour 
les grévistes. ' ' 
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JOE LOUIS 

Nous voulons signaler également 
que^- mardi matin, un groupe de 
détectives privés de l'agence Bar-
nes se sont emparés d'un gréviste 
en face de l'édifice des syndicats 
rue de Montigny. Ils l'ont enlevé 
dans une automobile sans y être 
aucunement autorisé. 

Nous avons appris par la suite 
que ce gréviste avait été remis à 
la police municipale, mais nous 
protestons contre les pouvoirs que 
s'arrogent les agents de Dupuis 
Frères. 

Qu'adviendrait-il si les Syndicats 
Nationaux, à l'instar de cette com-
pagnie, engageait un groupe de 
fort à bras pour menacer et appré-
hender les scabs, particulièrement 
ceux qui crachent sur la tête des 
piqueteurs ? 

La justice sociale prêchée par 
'Eglise n'y trouverait certainement 

pas son profit. Probablement que 
la Maison Dupuis Frères malgré 
toutes les excuses et les rétracta-
tions qu'elle publie, va continuer 
de laisser les provocations se mul-
tiplier; c'est si facile de sauver 
la face par de belles paroles. 
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REVUEj^RE^ 
POUR COLLABORER, IL FAUT ETRE AU MOINS DEUX ! 

Si la grève chez Dupuis a donné lieu jusqu'ici à une efflorescence 
fie nouvelles et de reportages sensationnels dans nos journaux, elle 
n'a pas soulevé beaucoup de commentaires en éditorial. Dans son 
numéro du 24 mai, l'hebdomadaire "Notre Temps" enregistre le fait 
«t s'en inquiète, en ces termes : . ,. , 

"Notons qu'il y a conflit entre des patrons catholiques et 
des employés catholiques, que les propos des uns et des 
autres sont rapportés tous les [ours dans la presse quotidien-
ne. C'est un sujet ou du moins une occasion de scandale public, 

i Rermarquons aussi que la presse, si elle rapporte les accusa-
tions mutuelles que se lancent les chefs des deux groupes en 
présence, se garde bien de prendre elle-même position. On 
dirait que sur un problème aussi sérieux, la presse n'est pas 
libre d'émettre une opinion". 

On est porté à croire que même "L'Action Catholique" est dans 
h même situation que les autres journaux sous ce rapport. Jugeons-en 
plutôt par quelques extraits caractéristiques d'un article du Dr Louis-
Philippe Roy, en date du lundi, 19 mai, sous le t itre : " U n ordre de 
liberté, de justice-et de char i té": 

"En plusieurs endroits où des difficultés patronales-ouvrie-
res ont éclaté ,les choses s'enveniment; on échange des gros 
mots et même des coups; on multiplie les arrestations et les | 
actions. 

"Sans vouloir intervenir directement dans des litiges que | 
nous ne connaissons pas suffisamment, sans vouloir prendre ] 
parti pour l'un ou l'autre des camps en présence, nous nous : 
permettons tout de même de jeter un cri d'alarme, ou si l'on ' 

/ préfère, de lancer l'appel du spectateur soucieux de la paix 
sociale". 

Après avoir rappelé "aux patron puissants" et "aux organisations 
«tuvrières non moins puissantes", les plus récents enseignements de 
Pie X I I relativement à la paix sociale comme à la paix internationale, 
le rédacteur en chef de "L'Action Catholique" poursuit : 

"Que les patrons et les dirigeants ouvriers se demandent 
s s'ils ne sont pas en train de s'engager sur une voie où ils 

ne seront bientôt pluï libres de négoc ie r . . . L'usage de la force 
et les déclarations provocantes ne sont plus favorables à l'ins-

! tauration d'un ordre de justice. Des grèves ont été déclarées. 
! il serait vain pour le moment de démontrer que l'on a eu 

tort ou raison, ou de se demander si lès ouvriers et les em-
ployeurs ont tout fait pour les éviter. Mais de part et d'autre, 
on doit respecter les exigences de la justice qui n'a pas perdu 
ses droits même au stage de la grève". 

" I l y a évidemment un vif contraste entre cette déclaration de 
principes, très sereine, très détachée — favorisée sans doute par l'éloi-
Snement du lieu du conflit — et l'apostrophe que lançait à la Maison 
Oupuis Frères le chanoine Pichette, aumônier général de la C.T.C.C. : 
"La Maison Dupuis s'est tel lement proclamée catholique que l'Eglise 
a aujourd'hli le droit d'exiger d'elle qu'elle respecte la doctrine 
sociale chrétienne". 

Entre ces deux atUtudes assez éloignées l'une de l'autre, il y » 
place pour une troisième, et c'est celle de "Notre Temps" telle qu'ex-
primée dans l'éditorial que Léopold Richer consacre à la grève chez 
Dupuis Frères et où il écrit notamment : 

"Admettons qu'il ne soit pas facile, dans un conflit comme 
celui-ci, de voir parfaitement clair et d'émettre une opinion, 
en tous points nuancés, qui soit tout à fait juste pour les 
deux parties en présence". 

il prend soin d'ajouter toutefois: 
''Mais parce que la tâche est difficile, cela ne signifie 

pas qu'il ne faut pas tenter de l'accomplir". 
Oue dit-il, pour sa part ? Ceci, entre autres choses : 

"Nous croyons sincèrement que, du côté des employés 
— i prendre leurs griefs i leur pleine valeur — la cause est 
juste. Il semble incontestable que la moyenne des salaires est 
trop faible, quand on les considère par rapport au coût de la 
vie. 

"En cette affaire l 'enjeu est considérable, conclut M. Ri-
che. Tous les ouvriers de la province, tous les patrons et toute 
la population se demandent : Est-ce là tout ce que peut donner, 
dans une province à forte majorité catholique, la doctrine 
sociale de l'Eglise ? Dans des cas comme celui-cî, la doctrine 
de l'Eglise doit-elle nécessairement aboutir à une impasse, à 
la g u e r r e s o c i a l e ? Poor ma part, fe «oit profondément con-

I vaincu que la doctrine sociale de l'Eglise n'est pas un vaste 
pugilat organisé. Mais il faut que les hommes qui ont mission 
de l'appliquer démontrent, par leur bonne volonté, leur esprit 
de collaboration, voire par l'acceptation de certains sacrifices, 
que la doctrine.de l'Église est la seule règle qui peut assurer 
la paix aux classes sociales". 

La C.T.C.C. est aussi de cet avis, mais elle croit également que 
pour collaborer, il faut être au moins deux. Après avoir fait seule plu» 
ils la moitié du chemin, elle attend toujours la venue — ou l'approche 
— de l'autre partie. 

DANS LE Jx 
JOURNEE D'ETUDE DES PERMANENTS 

Une Commission au fravail 

LaGIClreviserait ses cadres? 
La d e u x i è m e session d ' é t u d e s des p e r m a n e n t s syndicaux de n o t r e p rov ince a r éun i 

au C h â t e a u Bel-Air, à l ' î le d 'Or l éans , près de Québec , au delà d e 7 5 dé l égués v e n u s de la 
p l u p a r t de s c e n t r e s de la p rov ince . P lus ieurs a u m ô n i e r s o n t é g a l e m e n t ass is té à ces dé l ibé -
ra t ions qui se s o n t t e n u e s les 22 , 2 3 e t 2 4 mai . 

Le p r o g r a m m e des j o u r n é e s d ' é t u d e p o r t a i t à peu près e x c l u s i v e m e n t sur la s t r u c -
tu re e t la c o n s t i t u t i o n de la C.T.C.C. C ' é t a i t la p r e m i è r e fois q u ' u n e ques t i on d ' auss i g rande 

I e n v e r g u r e fa isa i t le s u j e t d ' é t u d e s aussi c o n s i d é r a b l e s . Ces é c h a n g e s de vues on t pe rmis a u x 
' p e r m a n e n t s de p r e n d r e u n e vue d ' e n s e m b l e de la p l u p a r t des p rob l èmes qui t o u c h e n t à l ' o r -

ganisa t ion i n t e r n e de n o t r e m o u v e m e n t e t il ne f a i t pas de d o u t e qu ' i l s s e r o n t t r è s u t i l e t 
pour m e n e r à b ien le travail d i f f ic i l e de la c o n s t i t u t i o n de la C .T .C.C. qui do i t ê t r e c n -

I t repr i se b i e n t ô t . 

Expliquons-nous... 
(suite de la page 1) 

comprenne le. syndicalisme, n'est-ce pas i nous d'abord de nous 
en occuper ? Nous avons fait depuis quelques années un effort 
d'éducation remarquable en milieu ouvrier. De cela nous pou-
vons être fiers. 

Mais en-dehors du mouvement ouvrier ? Avons-nous ren-
contré les commissions scolaires de nos villes poor discuter la 
question avec eux ? Avons-nous fait l 'effort nécessaire pour 
répandre en-dehors de nos cadres toutes nos publications (jour-
nal, brochures) capables d'instruire les gens sor notre activi-
t é ? Avons-noos assuré sur le plan local une publicité conve-
nable à notre travail ; négociations, journées d'études, grèves, 
congrès, etc. ? 

A ce moment-ci, te besoin d'une telle publicité se fait 
durement sentir. Nous sommes en grève • plusieurs endroits.: 
nous voulons que la population comprenne notre cause et nos 
revendications. A la lumière de ce besoin que noos ressentons 
aojourd'hoi très vivement, il serait bon de reviser nos objectifs 
et de redoubler d'efforts. 

Si noos voulons que les gens nous comprennent, expli-
quons-nous. C'est le seul moyen efficace et personne ne l'ap-
pl iquer* poor nous si nous négligeons noos-mêmes de I * faire. 
Chaque Syndiqué • un devoir personnel de propagande dans 
•on entourage Immédiat. 

Gérard P E L L E T I E R 

A qui le pouvoir? 
Les questions posées aux délé-

gués, au'cours des séances d'étude 
de la première journée, portaient 
sur des problèmes fondamentaux. 
Les délégués ont eu à se demander 
si la désignation officielle de la 
C.T.C.C. ne devait pas être modi-
fiée, si la C.T.C.C. devait être cons-
tituée de tous les syndicats ou 
des fédérations et des conseils 
centraux, si le pouvoir d'affiliation 
devait revenir à la C.T.C.C. elle-
même ou de préférence aux fédé-
rations ef aux conseils centraux. 
Pendant ces deux séances d'études, 
soit par commissions, soit plé-
nières, les idées les plus diverses 
furet exprimées sur ce sujet fonda-
mental; 

Le congrès 
La journée de vendredi fut con-

sacrée particulièrement à l 'étude 
des meilleures façons de procéder 
pour rendre le congrès de la C.T. 
C.C. plus profitable, plus instruc-
tif, pour en accélérer le plus possi-
ble le travail sans pour autant 
nuire à la libre expression .des opi-
nions par les délégués. On s'est 
demandé, par exemple, s'il ne se-
rait pas opportun d'insérer les rap-
ports des congrès des fédérations 
dans le rapport général du Bureau 
confédéral, si les résolutions sou-
mises devaient faire partie d'un 
feuilleton, comme c'est actuelle-
ment la coutume, ou bien s'il ne 
serait pas préférable et plus utile 
de les soumettre à des comités 
spéciaux qui feraient un rapport 
général. On s'est également de-
mandé s'il n'y aurait pas certains 
avantages à procéder à la mise 
en nomination des candidats aux 
postes d'officiers pendant le con-
grès au lieu d'attendre à la séance 
consacrée aux élections. 

Sur un autre plan, les délégués 
ont eu à étudier »'il était oppor-

tun pour les conseils centraux de | Rôle de i 'aumônier 
tenir, comme les fédérations et 
la C.T.C.C., des congrès annuels; 
s'il ne serait pas souhaitable d'uni-
formiser autant que possible les 
constitutions de tous les corps af-
filiés de même que les codes de 
procédure, les modes d'élections 
et les systèmes de comptabilité, 

Les permanents ont également 
étudié la répartition des pouvoirs 
entre le Bureau confédéral et 
l'Exécutif ainsi que la composition 
de ces deux organismes d'adminis-
tration. O'n a également discuté de 
la possibilité de changer le statut 
actuel des vice-présidents de la 
C.T.C.C. pour en faire des direc-
teurs. 

Une "soirée fu t consacrée à l'étu-
de du rôle de l'aumônier dans le» 
syndicats et l 'autre à l'action polir 
tique. 

Ces séances d'études, où toute» 
les opinions se sont exprimées dans 
une large atmosphère de liberté 
et de franchise, ont permis aux 
permanents de faire un premiej 
travail de déblaiement qui permet» 
tra d'entreprendre la refonte d4 
la constitution, projetée depui» 
quelques années, et d'assurer, com-
.me le faisait tour à tour remarque* 
à la fin de la session le confrèr» 
.lean Marchand et M. le chanoini 
Henr i Pichet te , le bien commun d* 
la C.T.C.C. 

P A I N E T C A D I L L A C S 
" A mon avis, nous les ouvr iers du v ê t e m e n t e t du t ex t i l e 

avons le dro i t de d e m a n d e r : q u ' e s t - c e qui se passe d a n s 
ce pays ? 

" C o m m e n t p o u v o n s - n o u s vivre, p r e n d r e soin de nos f a -
milies, é d u q u e r nos e n f a n t s q u a n d les prix ne c e s s e n t de mon» 
t e r e t q u e n o t r e r evenu baisse c o n s t a m m e n t f a u t e de t ravai l ? 

" N o u s e n d u r o n s p r é s e n t e m e n t les c o n s é q u e n c e s d ' u n e 
é c o n o m i e l o u f o q u e — u n e é c o n o m i e qui mul t ip l i e les Cadi l lacs 
e t d i m i n u e le n o m b r e des a c h e t e u r s de v ê t e m e n t s . 

" J e n ' a i pas d ' o b j e c t i o n a u x Cadi l lacs . ]e n ' a i m ê m e pas 
d ' o b j e c t i o n c o n t r e les gens qui p o s s è d e n t de s Cadi l lacs . Ma i s 
je m ' o b j e c t e r a i t o u j o u r s à ce q u e le pays t o u t ' e n t i e r soi t a d -
m i n i s t r é a u x p r o f i t s de s p rop r i é t a i r e s de Cadi l lacs . 

" i l y a dans ce pays b e a u c o u p de gens qu i voyagen t e n 
t r a m ou en m é t r o e t qu i s o n t t o u t aussi i m p o r t a n t q u e les 
p rop r i é t a i r e s de Cadi l lacs ; à mon avis, ils s o n t m ê m e p lus 
i m p o r t a n t s " . 

Ces parole , t i r ées d ' u n d i cour s de M . Emil Rieve, p rés i -
d e n t de s ouvr ie rs du t ex t i l e amér i ca in , p o u r r a i e n t s ' a p p l i q u e r 
t o u t aussi b ien au C a n a d a q u ' a u x E ta t s -Un i s . N ' e s t - c e pas 
les g e n s du t ex t i l e e t du v ê t e m e n t ? 
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lOUYEMEHT 
EN FACE DU SYNDICALISME : 

UN BLOC SOLIDE 
Ennemis en temps de paix, à cause de la concurrence, les grands magasins 

s 'unissent quand il s'agit de combattre le syndicalisme 
O n ava i t p e i n e à le c ro i r e , au d é b u t , ma i s les cas se 

m u l t i p l i e n t . On n e p e u t p lus en d o u t e r . 
Un jour , c ' e s t u n ouvr i e r de l ' i m p r i m e r i e qu i , a y a n t c o m -

m a n d é c h e z D u p u i s F rè re s , a v a n t la g rève , c inq ga l lons de 
p e i n t u r e p o u r r a f r a î c h i r sa m a i s o n , r eço i t le colis pa r l ' e n -
t r e m i s e d ' u n c a m i o n d e M o r g a n . 

E t o n n é , il d e m a n d e au l iv reur : 
—- Mais commen t ça se f a i t ? J'ai acheté cet te pe inture 

^ chez Dupuis, pas chez vou î ? 
— Elle v ien t de chez Dupuis, monsieur. Soyéz sans in-

quiétude. 
— Oui, à" cause de la grève. 

En bon syndiqué, le travailleur 
en question a retourné la peinture 
et s'est empressé de venir nous 
raconter l 'histoire : Vous voyez 
ça ? disait-il, Morgan et Dupuis, 
les grands ennemie ! Ça leur pèse 
pas aux bras en temps de grève, 
la concurrence sacrée du régime 
capitaliste !" 

Le lendemain, la même histoire 
nous était l'épétée par une dame 
qui avait traversé innocemment, la 
ligne de piquetage pour acheter un 
ob.iet lourd, mais qui n'en croyait 
pas ses yeux quand le livreur de 
Morgan s'est présenté chez elle. 
Elle , en fu t tellement estomaquée 
que sa résolution est maintenant 
prise de ne plus franchir le piquet 
«le grève . . . 

Rien d 'étonnant 
Admettons que, sur le coup, de 

tels incidents peuvent causer quel-
que surprise. De voir ainsi des 
concurrents acharnés s 'entendre 
comme larrons en foire pour écra-
ser un syndicat en grève, cela nous 
laisse de quoi méditer. 

Mais si Ton y pense bien, jus-
tement, on comprend vite que 
cela est très normal, que cela dé-
coule de la logique même du capi-
taliste : profit d'abord. 

Stratégie 
D'abord, du strict point de vue 

syndical, n'est-ce pas l ' intérêt de 
Morgan de seconder la Maison 
Dupuis ? Car si le syndicat prend 
pied chez Dupuis, qui vous dit qu'il 
n'envahira pas l 'autre établisse-
ment un jour ou l 'autre ? Or si 
la Maison Dupuis, canadienne-fran-
çaise catholique, a le culot de me-
ner la guerre antisyndicale, pour-

• quoi Morgan ne la seconderait-il 
: pas dans l 'ombre ? Sans partager 
: l 'odieux de l 'opération, Morgan ra-
; massera sa part des avantages. 
I C'est exactement la stratégie de la 
' dernière guerre : combattre les 
Allemands en Europe pour qu'ils 
ne mettent pas le pied au Cana-
d a . . . 

Tout s 'efface . . . 
La concurrence ? On recommen-

; cera après, voyons ! Pour le mo-
i ment, tout doit s 'effacer devant la 
! solidarité- capitaliste. Car malgré 
les apparences, îa maison canadien-
ne-française catholique a les mê-
mes intérêts, les mêmes, préjugés, 
les mêmes méthodes que sa 
consoeur protestante de langue 
anglaise. Les arguments patrioti-
ques ont du bon quand il s'agit 
de faire payer le client mais non 
point quand il s'agit de payer les 
employés. Sur cette dernière ques-
tion, on s'entend parfaitement avec 
la maison Morgan. 

Il en a toujours été ainsi, du 
reste. Si nous avons cru le con-
traire, nous étions trompés par les 
apparences. Le syndicalisme, en dé-
pit de tous les nationalismes, se 
heur tent toujours, en cas de grè-
ve, au bloc solide des capitalistes 
unis. 

Il faut retenir cette leçon qui 
pourra nous être utile. 

D ' A S B E S T O S , 

P L U S D E C O M M A N D E S 
P O U R D U P U I S 

Réun i en a s s e m b l é e g é n é r a l e d i m a n c h e soir deTnîer , 
le S y n d i c a t d e s m i n e u r s d ' a m i a n t e d ' A s b e s t o s v o t a i t à 
l ' u n a n i m i t é u n e r é s o l u t i o n qu i p o u r r a i t b i en d e v e n i r un 
p r é c é d e n t . Les m e m b r e s d é c i d a i e n t e n e f f e t d e r e t o u r n e r 
à la M a i s o n D u p u i s F rè res de M o n t r é a l t o u s les c a t a l o -
gues q u e ce l l e -c i l eur a v a i t a d r e s s é s . Les m i n e u r s o n t 
s p o n t a n é m e n t pr is l ' e n g a g e m e n t d e n e f a i r e t e n i r à c e 
m a g a s i n a u c u n e c o m m a n d e j u s q u ' à c e q u e la M a i s o n 
D u p u i s a i t s igne un c o n t r a t - d e t rava i l avec ses e m p l o y é s . 

L ' a s s e m b l é e a v o t é de p l u s u n e s o m m e d e 2 0 0 do l -
lars à la ca i s se de s e c o u r s de s g r é v i s t e s m o n t r é a l a i s a insr 
q u ' u n p r é l è v e m e n t d e 5 0 c e n t s p a r m e m b r e p o u r les 
g r é v i s t e s d e la S. Rub in de S h e r b r o o k e . 

Enf in , l ' a s s e m b l é e a p r o c é d é a u x é l e c t i o n s a n n u e l l e s 
q u j o n t d o n n é les r é s u l t a t s s u i v a n t s : p r é s i d e n t , A. Lar-
r ivée ( 7 e t e r m e ) ; v i c e - p r é s i d e n t , 0 . C h a m p a g n e ( 6 e 
t e r m e ) ; s e c r é t a i r e , R. Pe l le r in ( S e t e r m e ) ; d i r e c t e u r s , 
J . -P. Roy ( 5 e t e r m e ) ; R. C a g n o n ( 3 e t e r m e ) ; L. Dus-
s a u l t ( 2 e t e r m e ) ; E. G a g n é ( 4 e t e r m e ) ; P . - H . Bolduc 
( 2 e t e r m e ) ; F. Lav igne ( 1 e r t e r m e ) ; s e n t i n e l l e s , A . Si-
rois e t O. T e l l i e r ; p o r t e - d r a p e a u , Boi lard. 

L E R O L E D E S S Y N D I C A T S 
Un juge américain lance un appel aux syndiqués 

D e u x fo i s d a n s la m ê m e j o u r n é e , un j u g e d e la C o u r S u -
p r ê m e e t u n é d u c a t e u r a m é r i c a i n o n t r é p é t é à un g r o u p e d e 
s y n d i q u é s q u e la v i c to i r e du m o n d e l ibre su r lé c o m m u n i s m e 
d é p e n d de ce q u ' i l a d v i e n d r a des p e u p l e s c o l o n i a u x d u m o n d e . 

Le j u g e W i l l i a m 0 . Douglas , d e la C o u r S u p r ê m e d e j 
E t a t s - U n i s , é t a i t l ' u n d e s o r a t e u r s àu C o n g r è s d u t e x t i l e e t l« 
Dr M o r d e c a i n J o h n s o n , p r é s i d e n t d e l ' U n i v e r s i t é H o w a r d d« 
W a s h i n g t o n , a pr is lui auss i la pa ro le . 

Le service national de 
placement: briseur de grève? 

Les c h e f s de s t ro is p r i n c i p a l e s u n i o n s o u v r i è r e s d e M o n t -
réa l é t a i e n t r é c e m m e n t c o n v o q u é s d ' u r g e n c e p o u r d i s c u t e r 
de l ' a t t i t u d e d u Se rv ice n a t i o n a l d e p l a c e m e n t e n r a p p o r t avec 
les s i t u a t i o n s d e g r è v e . 

C e t t e r é u n i o n f a i s a i t s u i t e i d e s a n n o n c e s p u b l i é e s p a r 
D u p u i s F r è r e s d a n s un j o u r n a l m o n t r é a l a i s p o u r o b t e n i r d e s 
b r i s e u r s d e g r è v e . Le n o m , d e l ' e m p l o y e u r n ' é t a i t p a s d ivu l -
g u é e t la m e n t i o n d e l ' é t a t d e g r è v e n ' é t a i t p a s s o u l i g n é e , 
m a i s ce s a n n o n c e s é t a i e n t p u b l i é e s t o u s l ' a u t o r i s a t i o n du Ser -
v i ce n a t i o n a l d e p l a c e m e n t . 

Dans un télégramme expédié à 
l 'hon. Milton F. Gregg, ministre 
du Travail, la C.T.C,C., par son pré-
sident, désapprouvait totalement 
l 'engagement des briseurs de grève 
pratiqué sous le couvert du Service 
national de placement, dans une 
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maison où une grève légale existé, 
et demandait l ' intervention immé-
diate du ministre. 

L'hon. Milton- Gregg répondit par 
télégramme que le rôle du Service 
de placement se borne à aviser 
les candidats qu'un différe-nd existe 
mais ne les incite pas à s'engager. 
U n'a aucune autorité pour faire 
davantage et laisse toute liberté 
aux candidats eux-mêmes. 

Crève légale 
A cette rencontre, M. Picard 

demanda d'abord comment il se 
faisait que l 'annonce publiée dans 
"La Presse" ne mentionnait pas 
pour quelle raison on faisait cette 
demande pour tant d'occupations 
variées et pourquoi cette annonce 
était publiée avec l 'autorisation du 
Service, alors qu'il s'agissait d 'un 
seul employeur dont les ouvriers 
sont en grève légale. "Etant don-
né, continue M. Picard, qu'une 
grève ne brise pas le contrat de 
travail, le Service de placement 
ne devrait jamais autoriser la pu-
blication de ce genre d'annonces 
ni d'accepter de diriger des postu-
lants vers cet employeur". M. Phi-
lippe VaHancourt du Congrès ca-
nadien ajouta aux remarques pré-
cédentes un point additionnel. 
"Puisque, dit-il, la loi ne reconnaît 
pas comme étant en chômage une 
personne en grève, le Service de 
placement ne peut considérer qu'il 

y a des vacances dans cette indus-
trie. Il suggère qu'on- verse les 
prestations d'assurance chômage à 
ceux qui font' la grève". 

M. Hefferman en charge du Bu-
reau de Motréal pour l 'assurance 
chômage, fait observer que le Ser-
vice est neutre et que les grèves 
placent toujours le bureau de pla-
cement dans une situation délicate. 
Si des emplois sont offerts aux 
grévistes, l 'employeur se plaint que 
le Service prolonge la grève. Si le 
Service offre des emplois chez le 
patron, les unions ouvrières se plai-
gnejit que le Service joue le rôle 

_de briseur de grève. 

Rien dans la loi? 
Il souligne qu'il n'y a rien dans 

la loi du pays qui empêche un em-
ployeur d 'embaucher du personnel 
pendant une grève ni un gréviste 
d'accepter un emploi temporaire 
ailleurs. De plus, lorsqu'un postu-
lant est informé d'un emploi chez 
un employeur où il y a grève, l'em-
ployé est averti de cet état de 
chose en même temps qu'on lui 
explique qu'il ne perd pas ses 
droits aux prestations en refusant 
cet emploi. 

L'article "e-122 du manuel d'em-
ploi indique assez clairement de 
quelle façon le Service procède. 

Il s'ensuivit donc une longue 
discussion au cours de laquelle les 
membres sont unanimes à dire que 
le Service de placement devrait 
s'abstenir, premièrement de diriger 
des postulants chez un employeur 
où sévit une grève, deuxièmement, 
d'autoriser la publication d'annon-
ces sous le nom du Service national 
de placement en faveur d'un em-
ployeur en particulier alors qu'il 
existe une grève dans son établis-
sement. 

(tmit à la page 4) _ 

"Nous avons placé notre con-
fiance dans les canons et daiis les 
dollars, a dit M. Douglas, et c'est 
ma conviction profonde que les 
peuples de l'Asie ne peuvent être 
conquis ni par les canons ni par 
les dollars. 

"Les peuples de l'Asie doivent 
être conquis, s'ils doivent l 'être, 
par des idées. -Quelles idées ? Les 
mêmes idées pour lesquelles lutte 
le syndicalisme". 

M. Douglas a dit que les com-
munistes se posaient en champions 
des peuples du Moyen-Orient en 
lutte contre le régime féodal. 

D'autre part, il »,a accusé les 
Etats-Unis d'avoir "appuyé des ré-
gimes réactionnaires, versé de l'ar-
gent pour supporter des goitver-
nements corrompus et réactionnai-
res, gaspillant ainsi la richesse de 
l 'Amérique, essayant de maintenir 

le statu quo, essayant d'équilibrer 
la situation, comme diraient nos 
personnages officiels. 

"Je vous demande, a conclu M. 
Douglas, à vous, syndiqués, de 
porter sur le terrain des relations 
internationales vos idées sur • la 
justice sociale et économique". 

M. Johnson n'a pas seulement 
parlé de l'Asie, mais aussi da 
l 'Afrique, où a-t-il dit, nos alliés 
de l 'Ouest exploitent 250 millions 
d'habitants. Il a dit que les Etats-
Unis devraient mettre leur propre 
maison en ordre en ce qui con-
cerne les relations inter-raciales 
afin d'acquérir le courage d'atta-
quer l 'exploitation à L'étranger. 

Il voit la prochaine élection na-
tionale coname une occasion de 
changer la structure du Congrès 
et de renverser la coalition des 
réactionnaires qui s'opposent à 
l 'exjension des droits civils. 

Les syndicats el les ouvriers 
Le Conse i l c a n a d i e n du B i e n - E t r e soc ia l a n n o n c e q u e la 

divis ion des ca i s ses d e b i e n f a i s a n c e e t d e s c o n s e i l s d ' o e u v r e t 
d e c e t o r g a n i s m e c o m p t e r a d é s o r m a i s u n c o m i t é d e s s y n d i c a t s 
o u v r i e r s . 

M. Cari Reinge, président de la 
division des Caisses de b i ^ f a i -
sance et des Conseils, présidera 
également ce comité qui compren-
dra des représentants des divers 
syndicats nationaux et des fédé-
rations d'oeuvres de charité. 

Ce comité se propose*de favori-
ser les syndiqués à participer aux 
initiatives de bien-être social. De 
même eneouragera-t-il les caisses 
de bienfaisance ou fédérations 
d'oeuvres ainsi que les autres as-
sociations à amener les dirigeants 
ouvriers à aider à la direction des 

oeuvres et à leurs divers comités. 
A t i tre de première réalisation, 

le comité se propose de mener 
une enquête sur la collaboration 
déjà établie entre les oeuvres so-
ciales et les syndicats ouvriers lo-
caux. 

La première réunion du comité 
aura lieu à Montréal. 

Mm// 
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l i A S E M A î M E 
VICTORIAVILLE 

Conseil syndical 

Sous la présidence de M. Geor-
ges-Etienne Gagné, agent d'affai-
res, le Conseil central de Victo-
riaville a procédé à ses élections 
annuelles. Ont été élus : MM. W. 
Dumas, président; F. Babineau, vi-
ce-président; P. Poirier, secrétaire-
archiviste; R. Chabot, secrétaire-
trésorier; A. Gagnon, A. Pépin et 
A. Turcotte, directeurs. 

JOLIETTE 
OrientaHon politique 

Le Conseil central de Joliette 
tiendra dimanche matin une séan-
ce d'étude consacrée à l 'orientation 
politique. 

La séance consistera en un bref 
exposé de Gérard Pelletier, direc-
teur du "Travail", suivi d'un fo-
rum. 

Nouvel organisateur 

Le Conseil central de Joliette 
vient de s'assurer les services d'un 
nouvel organisateur M. Noël Lacas. 

M. Lacas est un ouvrier de l'in-
dustrie du bois. Il était depuis 
sept ans à l'emploi de la compagnie 
Canada Manufacturing à l'Epipha-
nie. Il a rempli là tour à tour, au 
service de son syndicat, les fonc-
tions de secrétaire-correspondant, 
secrétaire-archiviste, agent d'af-
faires et négociateur. 

MONTREAL 
Boîfe de carfon 

L e s Travailleurs du Carton et du 
Papier façonnés o n t p r o c é d é à l e u r s 
élections annuelles dans les diffé-
rents locaux. On trouvera ci-après 
les résultats de ces élections. 

Ont été élus à l'Association des 
Employés de Standard Paper Box s 
M. R. Naud, président; Mlle R. 
Day, vice-présidente; MM. U. Ro-
chette, trésorier; et H. Roy, secré-
taire; directeur : MM. R. Birtz et 
R. Barrette. 

A la Boxcraft : MM. M. C h a r t i e r , 
président; A. Ronger, vice-prési-
dent; J.-P. Patenaude, secrétaire. 

A la Standard Paper Box. (gau-
fré) : Mlle M. Martel, présidente; 
MM. P. Gibeau, vice-président; G. 
Poitras, secrétaire. 

A l'Association des Employés de 
la King Paper Box : MM. R . C h a r -
ron, président; A. Lavoie, vice-
président; S. Chartrand, secrétaire; 
L. Champagne, directeur. 

A l'Atlas Paper Box: MM. M. 
Pépin, président; A. Cloutier, vice-
président; Mme G. Marquis, se-
crétaire. 

A la City Paper Box : M. D e n i s 
Jobin, président; Mlle T. Laliberté, 
vice-présidente et secrétaire. 

A la London Paper Box : M l l e 
B. Duchaussoy, présidente; et Mlle 
R. Chartier, vice-présidente. 

A la United Paper Box : MM. Al-
bert Hillman, président; J.-P. Plan-
te, vice-président; J.-P. Laframboi-
se, secrétaire. 

Conseil 

Le Conseil syndical de l'Union 
des Travailleurs du Carton et, du 
Papier façonnés est formé de : MM. 
R. Naud, président; M. Pépin, vice-^ 
président; R. Charron, secrétaire-
archiviste; "U. Rochette, trésorier; 
S. Chartrand, secrétaire-financier. 
Tous ont été réélus. 

' SHAWINIGAN FALLS 
Travailleurs de l 'automobile 

Le syndicat a reçu dernièrement 
une autre reconnaissance syndicale 
pour les employés du garage Val-
ley Auto Limitée. Au cours de la 
semaine, M. G.-E. Héb.ert, agent 
d'affaires du syndicat, a été infor-
mé qu'il recevrait quatre autres 
reconnaissances syndicales. 

A l'aluminium 

L'arbitrage débutera danâ la se-
maine du 9 juin. Il s'agit d'un 
arbitrage au sujet de griefs, no-
tamment ceux des planteurs de 
gougeons et le non-paiement des 
fêtes de Noël et du jour de l'An. 

A l'Empire Shirt 

Le tribunal d'arbitrage a débuté 
vendredi dernier au Palais de jus-
tice de Trois-Rivières. Le tribunal 
étudie en même temps le différend 
entre les employés de Grand-Mère 
et la compagnie et entre les em-
ployés de Louiseville et la même 
compagnie. Il s'agit du renouvelle-
ment de la convention collective. 

Le tribunal poursuivra* l 'étude 
de la cause le 30 mai pour ce qui 
est de l'usine de Louiseville et le 
7 juin en ce qui regarde celle 
de Grand-Mère. 

A La Tuque 

La conciliation a échoué dans 
l 'affaire de la Northern Veneer and 
Plywood. Une dernière séance a eu 
lieu sous^ la présidence du conci-
liateur, mais sans succès. La com-
pagnie refuse toute augmentation 
de salaire et toute compensation 
pour la réduction des heures de 
travail, ce qui équivaut donc à une 
diminution du salaire hebdomadai-
re. On prévoit d'ici quelque temps 
la formation d'un tribunal d'arbi-
trage pour étudier le différend. 

A la Canadian Resrns 

La conciliation a abouti à un 
accord au sujet de l ' interprétation 

Le Service 
de placement... 

(suite de la page 3) 

Une autre résolution f u t aussi 
approuvée à l 'unanimité, , c'est 
l 'amendement immédiat des règle-
ments existants de manière à ce 
que : _ premièrement, aucun em-
ployeur ne puisse annoncer sous 
l 'autorité du Service national de 
placement lorsque ses employés 
sont en grève; deuxièmement, au-
cun postulant ne soit référé par le 
Service national de placement à 
un employeur dont les employés 
sont en grève. Pour compléter, une 
autre résolution adoptée à l'unani-
mité qui se lit comme suit : "Cette 
assemblée demande que lorsqu'un 
employeur dont les employés sont 
en grève décide de congédier un 
ou plusieurs de ses employés, l 'ar-
ticle 39 de la loi leur permette 
de recevoir des prestations d'assu-
rance chômage". 

de la clause sur les he\ires supplé-
mentaires et sur une nouvelle clau-
se d'ancienneté. A la suite de la 
•atification de cette nouvelle clause 
d 'ancienneté, , deux employés qui 
.Valent été suspendus pour manque 
de travail depuis de longs mois 
sont rentrés au service de la com-
pagnie. Une dernière séance de 
conciliation doit avoir lieu pour 
les autres griefs en suspens. 

A la Grand-Mère Knitting 

La conciliation au suje t du re-, 
nouvellement du contrat a donné 
à date quelques résultats, mais au-
cun progrès n'a été réalisé sur les 
questions d'ordre financier. 

A la Crand-Mère Shoe 

Le ministère du Travail nous a 
informé cett.e semaine que l'arbi-
trage au sujet du renouvellement 
du contrat de travail débutera les 
5 et 6 juin prochain, sous la pré-
sidence du juge Lippé. 

A la Belgo 

La Fédération a été avertie que 
la conciliation qui devait avoir lieu 
mercredi le 28 mai est remise au 
6 juin à la demande de la compa-
gnie. 

Le syndicat comme on le sait 
demandera un tribunal d'arbitrage 
pour le grief survenu aux machines 
à papier. Le nom de l 'arbitre syn-
dical sera connu sous peu. 

Samedi soir dernier, au Château 
de la Mauricie, avait lieu la dis-
tribution des trophées aux ga-
gnants des parties de ligue de 
quilles du moulin. Cette présenta-
tion fu t suivie d'une sauterie à la 
suite de laquelle tous se sont lais-
sés en se souhaitant d'être meil-
leurs l 'an prochain. Le syndicat a 
offert une magnifique coupe à 
l'équipe gagnante. 

A Crand-Mère 

La conciliation sur les conditions 
de salaires ^ é t é remise là aussi 
au 10 juin. Une plainte a été portée 
par le syndicat au su je t de cer-
tains travaux faits le dimanche et 
qui auraient pu être faits sur se-
maine. L'on attend la réponse de la 
compagnie à ce sujet. 

A La Tuque 

Le syndicat de la Brown Corpo-
ration connaîtra sous peu la date 
des négociations de la convention. 

« 

Syndicat de l 'hôpital 
Ste-Thérèse 

Le contrat doit expiré sous peu 
et l 'on étudiera la prochaine con-
vention qui sera négociée. 

Deux griefs ont été réglés au 
cours d'une réunion du Comité des 
relations ouvrières. Il s'agissait 
d'une mauvaise'interprétation d'une 
clause de la convention et du rem-
boursement de salaire à une «m-
ployée qui n'était plus au service 
de l'hôpital. 

Les cours de l'Ecole des délé-
gués, organisés par le Conseil cen-. 
tral sont terminés pour cette 
année. Mercredi soir avait lieu le 
dernier cours de la saison. Ce 
cours était donné par M. l'abbé 
Lafontaine, aumônier-adjoint du 
Conseil central de Montréal, qui 
a parlé de la doctrine sociale de 
l'Eglise et de l 'esprit des négo-
ciations patronales-ouvrières. 

A la Wabasso 

Le syndicat de la Wabasso an-
nonce, pour éviter toute confusion, 
qu'il n'a pas signé et ne signera 
jamais le renouvellement de la 
convention collective telle qu'elle 
existe présentement à la Wabasso, 
sans y apporter d'amendements. 
Cette déclaration est faite après la 
parution, dans un journal local, 
d'une nouvelle selon laquelle la 
convention collective a été renou-
velée à la Wabasso. Il s'agit en 
l'occurence liu comité de boutique 
qui réunit quelques-uns des em-
ployés de la Wabasso des Trois-
Rivlèires, comité de boutique dont 

La S. Rubin repousse 
la médiation municipale 

M. Léo Cadorette, conseiller municipal et président du Comité dei 

Relotions industrielles de la Ville de Shrebrooke n'a rencontré chez 

les propriétaires de lo S. Rubin qu'un entêtement total. A son 

retour à Sherbrooke, il a remis aux journaux la déclaration suivante : 

"Je suis revenu de Montréal avec 
la nouvelle désappointante du re-
fus catégorique de la compagnie 
de rouvrir les négociation avec ses 
employés. C'est cette décision que 
j'ai transmise à"> M. Gérard Pi-
card, président de la C.T.C.C., 
après un entretien que M. Albert 
Rivard, procure.ur de la Cité, et 
moi-même avons eu avec M. Moe 
Levine, gérant de la compagnie 
Rubin. 

"En effet, avant d'aller rencon-
trer M. Picard, nous nous sommes 
rendus chez M. Levine afin de 
nous enquérir des possibilités de 
rouvrir des négociations entrfe les 
parties. 

"Malheureusement M. Levine 
nous a dit qu'après avoir mûre-
ment réfléchi et discuté de la cho-
se avec les officiers de la compa-
gnie depuis les offres de média-
tion de la Ville, il en était venu 
à la conclusion de l 'inutilité abso-
lue d'une réouverture des pour-
parlers, puisque, selon lui, cela 
n'apporterait pas de solution au 
problème. 

'.'Il a assuré avoir définitive-
ment mis au point la ligne, de con-
duite qu'il avait à suivre. 

"J'avais espéré réussir à faire 
rencontrer les deux parties en 
cause, c r o y a n t sincèrement 
qu'elles pourraieht eh venir à une 
entente. Cependant certains fac-
teurs, que je ne désire pas com-
menter ici, sont entrés en ligne 
de compte, et ont fait rappeler l'af-
faire. . 

"J 'ai le sentiment d'avoir fait 
tout ce que j 'ai pu, tout ce qui 
était humainement possible, pour 
le règlement de cet te malheureuse 
grève. J'ai, eu les reproches de-cer-
tains individus dans cette histoire 
et je m'attends à en recevoir d'au-
tres. Quant à moi, le seul reproche 
que je me fais, c'est de n'avoir pas 
ré;issi à unir les deux parties. 

"Je le regrette pour les ouvriers 
et leurs familles qui vont souffr ir 
plus que tout autre de cet état de 
choses." 

M; Charles Moreau, président 
du syndicat, a fait la déclaration 
suivante :. 

"Les officiers du. syndicat dont 
le mandat vient d'être renouvelé 
lors des élections annuelles tenues 
mercredi dernier, n'ont pas l'inten-
tion de modifier leurs demandes 
sous les menaces de déménage-
ment de la compagnie. 

"D'ailleurs ces menaces sont 
fausses puisque plusieurs des 
membres de notre syndicat ont 
reçu ces jours derniers des ap-
pels téléphoniques leur demandant 
de retourner au travail. Tous ceux 
qui ont été ainsi approchés ont ré-
pondu quHs ne retourneraient pas 
avant qu'une convention de tra-
vail ait été signée. Plusieurs des 
plus expérimentés se sont trou-
vés de l'emploi à Montréal et ail-
leurs. 

"L'épreuve de force économique 
continue. 11 y a deux mois de 
passés. Les ouvriers sont détermi-
nés à continuer" au moins deux au-
tres mois. C'est l 'équivalent du 
temps que la compagnie a fait chô-
mer à ses employés l 'automne der-
nier, alors qu'on" avait des con-
trats militaires. Nous avons subi 
un chômage forcé pour nous arra-
cher une convention collective 
aux conditions de la compagnie. 
Maintenant nous sommes décidés, 
grâce à l'aide que nous avons re-
çue et que nous recevrons de tous 
les travailleurs syndiqués de Sher-
brooke, de la région et de la pro-
vince, à continuer notre arrêt de 
travail. 

"Nous avons rencontré M. Cado-
rette ce matin au bureau de M. 
Picard et il a manifesté son dé-
sappointement de voir que la 
compagnie refusait de négocier. 

"De notre côté par trois fois 
410US avons fait des démarches avec 
le président général de la C.T.C. 
C., M. Gérard Picard, en plus des 
rencontres qui ont eu lieu durant 
40 jours après les négociations et 
un arbitrage qui avaient duré sept 
mois. 

"Nous avons même assisté à 
deux séances en présence du mai-
re de Sherbrooke, M. Emile Lé-
vesque, où les représentants de la 
compagnie, MM. G.-D. Laviolette 
et Me Evender Veilleux avaient 
fait part que_ l a compagnie ne 
voulait pas modifier sa ligne de 
conduite. 

"Une autre rencontre a eu lieu 
en présence de l'hon. Johnny 
Bourque, ministre des Terres e t 
Forêts et des Ressources hydrau-
liques. La compagnie était alors 
représentée par MM. Laviolette, 
négociateur, et Ame J. Wener, gé-
rant local. Le ministre avait mê-
me coupé nos demandes en deux 
et en quatre. Jamais la compa-
gnie n'a daigné répondre à ses 
proposition». 

Journées d'étude à Princeville 
Les 19 et 20 avril, tes syndi-

qués du meuble et des salaisons 
prenaient part à des journées 
d'études organisées pour eux 
par le confrère F. Jolicoeur, di-
recteur du Service d'Education 
de la C.T.C.C. 

M. l'abbé P. Laberge, aumô-
nier du Conseil central de Qué-
bec et M. F. Jolicoeur, confé-
renciers invités, ont exposé, 
tour à tour, les sujets suivants : 
démocratie syndicale, discipline 
syndicale et structures syndi-
cales. 

Dimanche, M. l'abbé P. La 
berge prononça le sermon et les 

journées d'études se terminè-
rent par un banquet au cours 
duquel M. N. Nadeau, organisa-
teur de la C.T.C.C., a traité du 
syndicalisme en fonction de la 
famille. Plus de 175 convives 
assistaient à ce banquet. 

M. l'abbé Maurice Côté, au-
mônier des syndicats de Prin-
ceville, MM. Emilien René, 
Philippe Poirier et Geo-E. Ga-
gné, respectivement* président, 
secrétaire et agent d'affaires du 
Conseil central de Victoriavill», 
ont assisté à ces journées d'étu-
des qui ont remporté un franc 
et réel succès. 

il semble que le conseiller techni-
que et le procurer soit M. Jean-
Marie Bureau, qui cumule ces fon&-
tions avec celles de procureur 
de la compagnie. Ledit comité de 
boutique, qui t rahi t manifestement 
les intérêts des employés de la 
Wabasso, s'appelle le Syndicat na-
tional catholique des employés du 
textile des Trois-Rivières mais 
n'est affilié à aucune fédération 
ni confédération, ni conseil cen-
tral. H s'agit bou-
tique dans t o u ^ ^ j ^ g i f ê ^ j ^ ^ i t r e a 
de vilain et de p r o ^ ^ M ^ 
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